
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – 5 MARS 2021 

ORGANISATION D’UNE VACCINATION MOBILE  

DANS LES RESIDENCES AUTONOMIE  

SUR TOURS & AGGLO 

 

Les équipes de l’ASSAD-HAD se mobilisent pour permettre une vaccination sur place dans 
les résidences autonomie de l’Indre et Loire.  
 
 
L’ASSAD-HAD a répondu présente à l’appel de l’ARS visant à organiser une vaccination « clé en 
main » pour les personnes vivant en « résidences autonomie ».  
 
La liste des 15 établissements concernés a été transmise par l’Agence Régionale de Santé.   
 
Tour à tour, les équipes de l’ASSAD-HAD se déplacent dans les foyers concernés pour y vacciner 
les résidents volontaires.  
Après un premier repérage des lieux, quelques jours avant, pour s’assurer du respect des conditions 
sanitaires exigées, l’ASSAD-HAD remet aux directeurs d’établissements le protocole à observer 
pour une vaccination sécurisée. 
 
La semaine dernière, l’équipe médicale de l’ASSAD-HAD composée de médecins, pharmacien et 
infirmier.es, a débuté la vaccination dans les résidences situées à Autrèche, Avoine, Chinon, Seuilly 
et Tours Centre.  
Ce matin, 40 personnes ont été vaccinées à l’Arche de Noé, à Tours.  
Le 08 mars, la vaccination aura lieu à la Diablerie à St Pierre des Corps puis à Jeanne Jugan à La 
Ville aux Dames. Le 11/03, nous nous déplacerons à Joué les Tours, dans les résidences Jean 
Goujon et Michel Colombe.  
Au total, l’équipe de vaccination mobile de l’ASSAD-HAD permettra de vacciner 400 personnes. 
 
L’ASSAD-HAD reste à l’écoute des besoins qui pourraient être identifiés par les Autorités Régionales 
Sanitaires.  
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